
Enjeu	global	–	Action	locale	
Résolution	du	conseil	des	maires	de	la	MRC	de	Bécancour	concernant	l’urgence	climatique	

	
	

Parmi	 les	 regroupements	 de	 citoyens	 qui	 ont	 émergé	 récemment,	 nous	 avons	 remarqué	 la	
Déclaration	 d’urgence	 climatique	 (DUC)1	 (groupmobilisation.com).	 Depuis	 quelques	 mois,	 ses	 porte-
parole	 se	 sont	 présentés	 aux	 séances	 de	 conseils	 municipaux	 et	 conseils	 des	 maires	 de	
plusieurs	MRC	pour	expliquer	la	raison	d’être	de	la	DUC	et	sensibiliser	nos	élu-e-s	sur	l’urgence	
d’agir	en	matière	de	lutte	contre	les	changements	climatiques.	
	
Par	 la	suite,	plusieurs	villes	et	MRC	ont	adopté	des	résolutions	reconnaissant	 l’urgence	d’agir	
pour	 diminuer	 nos	 émissions	 de	 gaz	 à	 effet	 de	 serre	 (GES)	 et	 ralentir	 le	 réchauffement	
climatique.	 Près	 de	 nous,	 la	 ville	 de	 Trois-Rivières	 et	 les	 MRC	 de	 Nicolet-Yamaska	 et	 de	
Maskinongé	ont	adopté	des	résolutions	en	ce	sens.	
	
La	MRC	de	Bécancour	n’est	pas	restée	inactive!	

À	la	séance	du	23	 janvier	2019,	 le	Conseil	des	maires	a	adopté	à	 l’unanimité	 la	«	Déclaration	
visant	 à	 reconnaître	 l’urgence	 climatique	 et	 la	 nécessité	 d’une	 transition	 écologique	».	
Les	grandes	lignes	de	la	déclaration	peuvent	se	résumer	ainsi	:	

•	 reconnaître	l’importance	des	changements	climatiques	et	leurs	conséquences	;	
•	 souhaiter	 mettre	 de	 l’avant	 les	 actions	 et	 les	 bons	 coups	 déjà	 réalisés	 ou	 en	 cours	 de	
réalisation	par	 la	MRC	et	ses	municipalités	en	matière	de	préservation	de	l’environnement	
et	de	lutte	aux	changements	climatiques	;	

•	 s’engager	résolument	en	faveur	d’une	transition	écologique,	en	y	consacrant	les	efforts	et	les	
moyens	nécessaires	dans	les	domaines	où	il	a	compétence	;	

•	 demander	 aux	 gouvernements	 du	 Canada	 et	 du	 Québec	 de	 poursuivre	 la	 mise	 en	 œuvre	
d’initiatives	 permettant	 d’accélérer	 la	 réduction	 des	 émissions	 de	 gaz	 à	 effet	 de	 serre	 et	
l’adaptation	aux	changements	climatiques	incluant	la	transition	énergétique	;	

•	 demander	aux	gouvernements	du	Canada	et	du	Québec	de	mettre	en	place	des	mécanismes	
pour	 faciliter	 les	 démarches	 des	 municipalités	 auprès,	 notamment,	 des	 ministères	 de	
l’Environnement	et	des	Changements	climatiques	afin	de	régler	 les	problèmes	que	doivent	
supporter	les	municipalités.	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
Vous pouvez joindre le Comité citoyen de Saint-Pierre-les-Becquets par téléphone au 819 263-2064 (Gilles Pépin), par 
courriel à cc.lesbecquets@gmail.com ou visiter notre site Web à cc-lesbecquets.info. 

En septembre 2019, le Comité citoyen, en collaboration avec la municipalité 
de Saint-Pierre-les-Becquets et l’École secondaire Les Seigneuries, 

organisera un grand nettoyage des rives. Dans les mois à venir, nous 
inviterons la communauté à participer à ce premier effort collectif visant à 

nettoyer une section de nos berges et à faire notre 
part dans la lutte à la pollution de notre fleuve et des océans. 


